
Quelles sont les nouvelles dynamiques 

du secteur des captives en France ?



État actuel des captives en France
Aon France, le 28 juillet 2023, à Paris.

120 Groupes français détiennent une captive, dont

80% du CAC40.

85% des captives françaises sont établies en Europe.

Aucune captive domiciliée en France n'est détenue

par un Groupe étranger.



Quid de la réforme attendue ?
Aon France, le 28 juillet 2023, à Paris.

La Loi de Finances 2023 introduit une "Provision de

résilience" dédiée aux captives de réassurance.

La réforme vise à faciliter la mise en place des

captives et à les rendre accessibles aux Entreprises

de Taille Intermédiaire (ETI).



Attentes des acteurs du marché
Aon France, le 28 juillet 2023, à Paris.

Renouvellement des procédures administratives

Supervision du régulateur

Règlementation des provisions et fiscalité



Quels sont les défis futurs ?
Aon France, le 28 juillet 2023, à Paris.

La pérennité de la réforme pourrait être impactée par un

changement de majorité politique.

La reconnaissance du mécanisme de provisionnement français

dans d'autres domiciles doit être évaluée.

L'attractivité du domicile français dépendra de l'écosystème des

prestataires de services, du régulateur, et de la stabilité du domicile.

Les Groupes ayant déjà une captive peuvent choisir de maintenir

le statu quo, de relocaliser leur captive en France ou de créer une

captive française en parallèle.


